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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 25 octobre 2011 relatif aux missions spécifiques nécessitant une technicité
et une responsabilité particulières mentionnées à l’article R. 6152-403 du code de la
santé publique

NOR : ETSH1129441A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R. 6152-401 et R. 6152-403, 

Arrêtent :

Art. 1er. − La liste des missions spécifiques nécessitant une technicité et une responsabilité particulières
établie en application de l’article R. 6152-403 du code de la santé publique ainsi que le niveau de rémunération
afférent à chacune de ces missions sont fixés ainsi qu’il suit :

TYPE DE MISSIONS SPÉCIFIQUES RÉMUNÉRATION BRUTE ANNUELLE

Coordination régionale d’hémovigilance. Emoluments correspondants à la rémunération principale servie à ces
personnels dans leur situation antérieure dans la limite des émoluments
applicables aux praticiens hospitaliers à temps plein ou à temps partiel
parvenus en fin de carrière.

Activités énumérées aux articles L. 5124-1 et L. 5124-2 du code de la santé
publique exercées par les établissements publics de santé fabriquant
industriellement des médicaments à la date du 31 décembre 1991.

Emoluments applicables aux praticiens hospitaliers à plein temps et à temps
partiel dans la limite de ceux applicables à l’une ou l’autre de ces catégories
de personnels parvenus en fin de carrière.

Hémovigilance.

Interruption volontaire de grossesse, contraception, prise en charge des
violences sexuelles et prévention et traitement des maladies sexuellement
transmissibles.

Soins dispensés en milieu pénitentiaire et activités de soins et de prévention
dispensées dans le cadre du dispositif sanitaire mis en place dans les
centres de rétention administrative.

Soins dispensés dans le cadre des activités de prévention et de traitement des
dépendances en toxicologie, en alcoologie et en tabacologie.

Soins dispensés dans le cadre des activités de prévention et de traitement des
infections par le virus de l’immunodéficience humaine et le virus de
l’hépatite C.

Soins palliatifs et douleur.

Activités exercées dans le cadre de missions de santé publique : précarité,
réseaux ville hôpital, prévention et éducation pour la santé.

Activités de soins exercées au sein ou pour le compte d’un établissement
public de santé de Guyane et activités de soins exercées à l’établissement
public de santé de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Activités médicales exercées dans les structures de médecine d’urgence, de
soins de suite et de réadaptation, de prise en charge des personnes âgées et
de soins prolongés.

Activités de médecine légale.

Emoluments applicables aux praticiens hospitaliers à temps plein ou à temps
partiel recrutés en début de carrière. Ces émoluments peuvent être
augmentés dans la limite de ceux applicables aux praticiens parvenus au
4e échelon de la carrière, majorés, le cas échéant, de 10 %.

Art. 2. − L’arrêté du 17 janvier 1995 relatif aux missions spécifiques nécessitant une technicité et une
responsabilité particulières mentionnées au 6o de l’article R. 6152-402 du code de la santé publique est abrogé.
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Art. 3. − La directrice générale de l’offre de soins et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 octobre 2011.

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur

des ressources humaines
du système de santé,

R. LE MOIGN

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Pour la ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :
La sous-directrice,

A. DUCLOS-GRISIER


